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y?̂  nouveau projet de législation industrielle 

DËiHIER. LES O U V R I E R S 

C'est ça,, îa 

JUSTICE SOCIALE! 
Depuis R«uf semaines, les ouvriers et les auvrière* de la 

Classon Knitting Mills de Sherbrooke sont »n grève. Une grève 
qui a respecté jusqu'au scrupule tous I m détails de la loi des 
Relations ouvrières, sans en oublier un seul. 

tes ouvriers ont négocié de bonno foi. Ils sont allés on 
conciliation. Us ont plaidé leur cause devant un tribunal d'ar-
bitrage en règle, dont ils ont obtenu une décision UNANIME 
en faveur de leurs réclamations. Puis, ne recevant de leur 
employeur aucune réponse (ce monsieur n'a pas même daigné 
communiquer avec eux), ils ont déclaré la grève. C'est le seul 
moyen qui leur restait oour faire reconnaître leurs droits. 

Quant au patron, on connaît sa conduite. Dès le début, il 
a refusé de négocier avec le syndicat reconnu, comme la loi 
lui en fait une obligation. Puis, il a ignoré le tribunal d'arbi-
trage, refusant même de nommer un arbitre. Enfin, il a refusé 
de communiquer avec le conseil de ville de Sherbrooke dont il 
reçoit pourtant une exemption de taxes. Cela revient à dire 
qu'il a violé scrupuleusement toutes les réglas de procédure 
fixées pa ria loi en maHèra de différends ouvriers, 

Le cas no peut pas être plus clair,. 

• 
Et pourtant, que se pass^-tM'l ? — Quand les ouvriers décla-

rent une grève illégale ou jugée comme telle par la gouverne-
ment, tout le monde sait ca qui arrive : la police provinciale. 
Elle arrive sur les lieux pour "rétablir l 'ordre"; en fait, elle 
assomme les ouvriers, casse la grève. Cela s'appelle "prêter 
main forte à l'employeur". Et la Commission s'empresse 
de retirer aux ouvriers Isur certificat! — Or, devant co patron 
qui méprise ouvertement les lois de la province, qui dédaigne 
même de répondre aux lettres du Ministre du Travail, personne 
ne se fâche, si ce n'est les ouvriers. La police le laisse bien 
an paix : on ne lui retire > ien du tout ; le gouvernement ne 
l'importune en aucune manière ; tout se passe comme s'il était 
le meilleur citoyen du pays. 

Est-ce donc là ce qui ^'appelle la justice sociale? Cette 
belle vertu qui, paraît-il, est pratiqués cheï nous comme nulle 
part ailleurs à travers le monde (cf. certains discours parlemen-
taires de la dernière session provinciale) ? Et si le ministre 
est désarmé, s'il n'a pas en main les textes de loi qui lui per-
mettraient d'agir contra pareil mépris de l'ordre, ne pourrait-il 
pas faire des suggestions à l'Assemblée législative? 

• 
tes gréviste* de la Classon veulent croire A la (ustice, à 

l'ordre, à l'autorité. Ils se sont montrés jusqu'ici d'une patience 
exemplaire. 

Mais le prolongement d'une situation aussi immorale ris-
que de les convaincre que la loi existe pour être violée. L'exem-
ple du patron est puissant : s'il fallait que les ouvriers le sui-
vent ? 

Gérard PELLETIER 

E N S O R T - l l C O R R I G E ? 
Les 3 et 4 août prochains, le Conseil supérieur du Travail se réunira poaitr 

prendre connaissance du projet de Législation industrielle que vient de termineir 
un comité spécial, nommé à la demande même de Thonorable Maurice Duples-
sis, premier ministre de la province. Ce projet constitue ni plus ni moins qu'yima 
réplique du Bill No 5 présenté à l'assemblée législative au cours de 1949 et que 
le gouvernement dut retirer à la suite des protestations du cartel syndical formé 
des trois principaux mouvements ouvriers du Québec. 

des unions. Ce fait peut certe,? 
être considéré comme un gain ap 
préciable et atténue l'esprit die-
tatortal qui animait le projet de 
l'année dernière. 

Quelles sont les améliorations 
apportées à ce Bill no 5, de trop 
triste mémoire, par le présent pro-
jet ? Sera-t-il un instrument de 
paix sociale, contribuera-t-il à l'é-
mancipation des classes laborieu-
ses, protégera-t-il le syndicalisme 
contre les menées du capitalisme ? 
Il est bon de se rappeler que l'an 
passé le Code provincial du Tra-
vail, soumis à la Législature, sabo-
tait la liberté et la sécurité syn-
dicale, permettait au gouverne-
ment de s'immiscer dans les affai-
res internes des syndicats, en un 
mot, il était un "monument" de 
législation antisociale et anti-
syndicale < 

Le nouveau projet 
Bien que le présent article ne 

constitue pas un jugement, il peut 
être considéré comme un premier 
commentaire en marge de ce nou-
veau projet de législation. "Le 
Travail" y reviendra aussi souvent 
qu'il le jugera nécessaire à la 
défense des intérêts ouvriers et 
syndicaux. Cette codification com-
prend la Loi des Relations ouvriè-
res, la Loi des différends entre 
les services publics et leurs sala-
riés, la Loi des différends ouvriers 
de Québec, la Loi des enquêtes en 
matière de différends industriels, 
la troisième partie de la Loi des 
syndicats professionnels, la Loi 
concernant les corporations muni-
cipales et scolaires et leurs sala-
riés, la Loi concernant l'ordre pu-
blic et le troisième paragraphe de 
l'article 25 de la Loi pour assurer 
le progrès de l'éducation. 

Voyons maintenant brièvement 

ce que corrige ce projet qui con-
tiendrait au delà de 300 articles, 
selon un porte-parole ordinaire-
ment bien renseigné. Toutefois, 
nous nous réservons le diroit de 
faire les mises au point qui s'im-
poseront lorsque les comités d'étu-
des des syndicats l'auront dissé-
qué. Ce qui suit constitue tout au 
plus un aperçu sommaire. 

Disons tout de suite que les 
restrictions au droit d'association 
sont moins flagrantes. Les ter-
mes employeurs et employés s'ap-
pliquent à toutes les catégories, 
y compris les professionnels sala-
riés. Peu importe le nombre d'em-
ployés, peu importe la population 
de la municipalité où se trouvent 
les industries, les employés pour-
ront en tout temps se prévaloir 
de ce droit. L'an passé, l'on avait 
soustrait à la loi, les petits em-
ployeurs des petites villes. 

Majorité syndicale 
Une autre modification, qui aura 

saus doute d'heureuses répercus-
sions, prévoit, qu'à l'avenir, lors 
de la prise d'un vote pour déter-
miner la majorité syndicale, la 
Commission des Relations ouvriè-
res la fixera en tenant compte des 
ouvriers à l'ouvrage cette journée-
là et non d'après le nombre d'em-
ployés réguliers de l'usine. 

L'administration syndicale res-
tera libre et le gouvernement ne 
se reconnaît aucun droit de s'im-
miscer dans les affaires internes 

Ajoutons que sans répondra 
complètement aux désirs d«« 
unions, le nouveau projet accepte, 
en principe, que tous les mouve 
ments ouvriers soient représentés 
sur la Commi.ssion permanente de.H 
relations ouvrières. Chacun d'eus: 
aura droit à une couple de reprê 
sentants, mais,,. 

Les principales amélioratioM 
sont sans doute celles qui modi 
fient la procédure des tribunaux 
d'arbitrage, que le présent projet 
nomme "Conseils de conciliation". 
La durée maximum de cette con-
ciliation a été fixée à 60 jours au 
lieu de 90; de plus, toute sentence 
rendue pendant la durée de U 
convention collective devient obli-
gatoire. 

Enfin, les syndicats pourront 
eux-mêmes poursuivre tout em-
ployeur présumé coupable de vio-
lation à la Loi des relations ou 
vrières. Ils éviteront ainsi les 
longs délais provoqués par la p r o 
cédure actuelle qui accorde ca 
droit à la Commission seule. 

Ï1 est bien évident que les re-
présentants ouvriers ont obtenu i» 
disparition des articles qui défi 

(Suite à la page 4> 

UNE NOUVELLE ETAPE HISTORIQUE POUR LE SYNDICALISME 

Las photographies ci-dessus rappelleront à nos lecteurs les nombreuses manifestation* 
auxquelles donna lieu le premier projet de Code du Travail présenti A la législature 
provinciale, l 'an passé. Ce projet vient de faire l'objet d'une nouvelle étude par un co-
mité spécial du Conseil supérieur du travail, tel que nous le publions ci-dessus. Le pre-
m sr avait provoqué, è travers la province, les plus vastes assemblées syndicales du 
siècîe. Les ouvrier» irssirewt syr la défensiva S Comment «ccepteront-ih le nouveau pro-

jet ? Nous voyons aux deux extrémités de la protographie du centre les confrères Gâ" 
rard Picard et Jean Marchand, respectivement président et secrétaire de la C.T.C.C,, 
qui se firent les champions de la cause ouvrière, en se plaçant au premier plan daft 
chefs syndicaux, qui luttèrent pour le retrait du Bill No 5. De nouve.au, la ciasie ou-
vrièr» sera appelée à se prononcer d'ici quelques s'sm^mes ! 
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Ik 6UIIIRI 
C'est Hii fait. 
La guerre est revenue dans le monde. Si voiu» comptez bien, 

sa fait è peine cinq ans qu'elle étatl partie. On aurait souhaité 
qu'elle prenne de plus longues vacances. 

Et cette fois, ce n'est plus la guerre froide mais une vraie 
guerre aux canons. Ce n'est pas non plus une guerre secondaire, 
faite par des petits pays Se troisième zone, mais un conflit où 
la première puissance du monde, les Américains, sont engagés 
jusqu'au cou. 

C'est grave, parce que les guerres grandissent vite quand 
elles s'y mettent. Très vite. 

Mais il est quand même préférable de ne pas s'énerver. 
Car si tout le monde se met à dire en choeur : "C'est la guerre 
mondiale !", nous aurons la guerre mondiale. Ceux qui la veu-
lent, des deux côtés de la barricade, n'attendent que cela : que 
tes peuples se montrent prêts à la faire. Ne jouons pas leur jeu. 

Et surtout, surveillons les discours de certains ennemis du 
travail organisé. On s'efforce déjà, dans l'ombre, de faire geler 
les salaires. Certains employeurs souhaitent le retour des "res-
trictions", si commodes pour se débarrasser de l'action syndicale. 
Sous prétexte que la guerre approche, on parle déjà de "cons-
cription du travail" et de "contrôles nécessaires". 

Ceux qui voient du communisme partout vont en voir en-
core plus, maintenant que les Rouges de Corée font des leurs. 
La moindre grève va devenir une "manifestation de la cinquième 
colonne". On va invoquer dans les négociations les "nécessités 
de îs guerre qui menace". 

Méfions-nous. Une guerre peut servir bien des fins; U ne 
manquera pas de gens pour tenter d'utiliser celle-ci contre les 
ouvriers. Pour sa part, le Travaill veillera au grain 1 

«ERARO IPELLET8EI9 

Le syndicat professionnel 
fjlei8 fonctionnaires munici-
paux de Québec vient de rem-
porter une double victoire, 
dont il peut être fier. En effet, 
la Cour suprême du Canada a 
maintenu le jugement de la 
Cour d'appel, dans la cause 
qui mettait aux prises le syn-
dicat et la Ville depuis 5 ans, 
au sujet de la validité de son 
Comité de compétence et, 
d'autre part, la Commission 
des relations ouvrières lui a 
donné gain de cause contre 
«ne union rivale, formée d'un 
groupe de mécontents, qui 
avait demandé la révocation 
de son certificat de reconnais-
Bance. 

La première victoire que 
fious mentionnons ci-dessus se 
jrapporte au procès qui durait 
depuis 5 ans à la suite d'une 
action intentée par le groupe 
«uvrier contre la Ville de 
Québec, qui avait nommé le 
directeur du Palais Montcalm 
mns lui avoir fait subir un 
«xamen, tel que le stipulait 
«ne clause de la convention 
«oîlective des employés inté-
rieurs de la Cité de Québec, 

instituant un comité de com-
pétence. La Ville avait porté 
la cause devant la Cour d'ap-
pel et la Cour suprême, mais 
elle n'a pu obtenir l'annula-
tion du jugement rendu au 
début par la Cour supérieure 
et a dû s'incliner devant la 
légitimité des protestations 
syndicales. 

La deuxième victoire est 
non moins riche de significa-
tion. En 1948, un groupe de 
mécontents tentèrent de for-
mer une association «t essa-
yèrent par la suite de faire 
révoquer la reconnaissance du 
syndicat reconnu depuis long-
temps par la Commission des 
relations ouvrières. Mais cel-
le-ci, après enquête, constata 
la majorité toujours mainte-
nue du syndicat affilié à la C. 
T.C.C. et rejeta la demande 
précitée. Nous devons offrir 
nos plus sincères félicitations 
à ce groupe de syndiqués pour 
sa solidarité et tout spéciale-
ment au confrère René Bélan-
ger, qui a conduit les pour-
parlers avec une compétence 
à toute épreuve. 

Oreane off ic iel die la 
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Salaire de base de $1.65 d a n 
l'industrie de la pulpe 

La Fédération) nationalle de b Fulipe et dm IPapkr 
vîemt d« clore la principale période de megociafionis de 
Tammée., Les pourparlers eetfre syndicats et fabricants 
de p&iipe et de papier dura ient depuis fie bust mai 11950. 
Augmentat ion de salaires Les industries concernées 

Les conventions de travail re-
nouvelées, au cours des dernières 
semaines, l'ont été avec les firmes 
suivantes: Consolidated Paper 
Corporation, de Port-Alfred, Sha-
winigan et Grand-Mère; Price Bro-
thers, de Kénogami, Riverbend et 
Jonquière; Donnacona Paper, de 
Donnacona; Donohue Brothers, de 
Clermont; Brown Corporation, de 
La Tuque; Canada Paper, de 
Windsor Mills; Brompton Pulp, 
d'East-Angus; Howard Smith, de 
Beauharnois et de Crabtree Mills; 
Jos. Ford, de Portneuf; The Con-
tinental Paper Products, d'East-
Angus; Lotbmière Pulp and Paper, 
de Nicolet Falls. 

La Fédération a aussi renouvelé 
pendant la même période les con-
trats de travail des employés de 
l'administration des moulins dc 
Consolidated Paper, à Port-Alfred, 
Grand-Mère, Shawinigan et Cap-
de - la - Madeleine ( Wayagamack), 
ainsi que pour les employés de 
bureau de Donohue Brothers, à 
St-PhOippe de Clermont 

Vingt-deux conventions collec-
tives de travail ont été renouve-
lées avec amendements plus ou 
moins nombreux. Le^ ouvriers du 
papier-journal ont obtenu une 
augmentation générale de salaires 
de cinq pour cent l'heure, ceux 
du papier fin ont obtenu jusqu'à 
neuf pour cent, ce qui porte le 
salaire de base à $1.05 l'heure. 
Les hommes de métiers ont tou-
ché, en outre, une majoration de 
trois cents l'heure. Dans la plu-
part des contrats renouvelés, on 
trouve également l'établissement 
de prime de deux à cinq cents 
l'heure pour le travail des équipes 
du soir et de nuit. Les clauses 
relatives aux vacances et aux con-
gés payés ont été aussi sensible-
ment améliorées. Les ouvriers de 
9a pulpe et du papier affiliés à 
cette Fédération jouiront, à partir 
de cet été, de trois semaines de 
vacances après quinze années de 
service. 

Les empbifés d i commerce décidés 

Le Syndicat des employés de 
Commerce de Québec vient d'obte-
nir 4 certificats pour négocier au 
nom des 100 employés de Holt 
Rentfrew, des 120 employés de J.-
B^Laliberté, des 33 employés de 
T.-D. Dubuc et des 25 employés 
des magasins de chaussures _j!e 
Gagnon & Frères. 

H 'se prépare à demander, cette 
semaine, d'autres certificats pour 
couvrir les 350 employés du maga-
sin "Le Syndicat de Québec Ltée" 

et les 32 employés de 3a maison 
"WoodhoBse". 

Enfin, il a donné l'élan à l'orga-
nisation des 500 employés de deux 
autres magasins importants de la 
même ville. 

Voilà déjà une idée du résultat 
de la contre-offensive des em-
ployés de magasins à l'attitude 
mesquine des patrons qui ont re-
fusé d'appliquer une sentence ar-
bitrale unanime recommandant 
des conditions de travail raisonna 
bles. 

LA SECyRITE SOCIALE 
' S m C A N I S E 

La sécurité sociale devient de 
plus en plus un fait réel et cela 
grâce aux nombreuses initiatives 
syndicales. La dernière à date est 
celle des employés de la Good-
year Company, de Saint-Hyacin-
the, qui viennent d'installer un 
plan d'assurance-santé. Le coût 4u 
plan est complètement absorbé et 
administré par les. ouvriers. Un 
comité de fiducie a été nommé 
à cette intention. Les membres 
en sont les cOnfoères Elphège Pel-
letier, président du syndicat, Laû-
réo G rouard, secrétaire, Jean-
Paul Brousseau, trésorier, et Al-
bert Dubuc, conseiller technique. 

LES MINEURS 

SE SOUVIENNENT 
Les mineurs d'amiante n'ont 

pas oublié , la générosité de leurs 
camarades syndiqués au cours de 
la grève de l'an deamier. Lors 
d'une assemblée, tenue récem-
ment, ils en ont fourni une preu-
ve éloquente en votant une som-
me de $300 destinés aux sinistrés 
de Rimouski et Cabano, une autre 
de $125 pour les employés en grè-
ve de la Classon Mills, de Sher-
brooke, un autre au montant de 
$50 pour achat de prix de fin d'an-
née pour les écoliers d'Asbestos 
et, finalement, ^20 pour le Comité 
du centre civique de cette même 
ville. . 

LES OUVRIERS 

Le Conseil central des syndicats 
nationaux de Joliette possède 
maintenant sa propre Ecole d'ac-
tion ouvrière. Grâce à la coopé-
lation de tous les officiers et 
surtout au dévouement et à la 
compétence du confrère Jacques, 
Archambault, secrétaire de ce con-
j»eil central, l'Ecole a pu tenir 
sa première semaine d'études. No-
tre sympathique confrère Fer-
nand Jolicoeur, directeur du Ser-
vice d'éducation de la C.T.C.C., 
avait lui-même préparé, en colla-
'boration avec les libérés de l'en-
droit, le programme de ces jour-
nées. "Des ouvriers ont quitté 
leur travail durant une semaine 
pour se livrer à l'étude et à la 
(réflexion : voilà un très heureux 
présage pour l'avenir de la classe 

ouvrière de Joliette «t de la ré-
gion." Telles sont les pôwles : ciui 
«ont natuir^lement venues ii la 

• bouche du • cojifrèpe 
«n guîse • de-coneîœsion. 

Le Syndicat des eriiployés dru 
commerce de Rimouski, Inc., vient 
de renouveler une convention col-
lective de travail particulière av-ec 
îa Coopérative fédérée de Québec, 
succursale de RimousM. Une 
quinzaine d'employés bénéficient 
des avantages obtenus, dont les 
principaux sont : L'augmentation 
générale de salaire de $2 par se-
maine- rétroactive au 18 mars 1850. 
Salaire de base $35 par semaine 
de 50 heures, clause d'atelier syn-
dical imparfait avec retenue syn-
dicale. Les employés bénéïident 
déjà de rassuranee-accident-mala-
die et d'une assurance-vie. Ces 
deux assurances sont eontributoi-
res. La convention a été signée 
«n juin dernier. C'est M. H. Mar-
tin, de Montréal, «eciiétaiie de la 
Coopérative fédérée de Qï^ébec, 
qui dirigea les négociations , pom 
le suecursak de Kiœoœki. 

Le Conseil centrât des 
cats nationaux de ISiamouski « 
procédé dernièrement è l'élec-
t ion de ses off iciers pour l'année 
1950-j|1. Le nouvel exécutif se 
compose maintenant des confrè" 
res Louis LongcNamp, président, 
J.-A. Canuel, 1er vice-président, 
Henri Mart in, 2e vice-président, 
Isidore Charette, tréserser, Ed„ 
Larouche, secrétaire •• f înancicr, 
F.-X. Légaré, secrétaire. 

CONCILIIATIIONI CHEZ 

L'entente s'es-t avéo-ée impossi-
ble au COUPS des négociiations di-
rectes entre le syndicat de« tra-
vailleurs du cuir et de la chaus-
sure de Plessisville et la Compa-
gnie Eudore Fournier à Fils. La 
partie ouvrière a dû demander 
l'intervention du Service de oon-
ciliation du ministère du travail 

à di 
•ï'rois' -syndicats -du -Conseil «en-

trai de Joliette viennent de renou-
veler leur contrat de travail avec 
les • compagnies Consolidated Tex-
tile Ltd., Howard Paper Mills et 
The Caflada Manufacturing Com-
pany, -nous apprend le confrère 
Jacques Archambault, l'un des 
principaux artisans du succès des 
négociations. Tous les employés 
de ces industries bénéficieront 
d'avantages nouveaux dans les con-
ditions de travail, en plus de tou-
cher de substantielles augmenta-
tions de salaire, allant de .03 à .08 
cents l'heure. Les contrats garan-
tissent, en outre, la sécurité syndi-
cale, le paiement du temps sup-
plémentaire, plusieurs fêtes chô-
mées et payées, des vacances an-
nuelles, des primes de nuit, etc... 

Avantage particulier à signaler: 
à l'avenir tout changement dans 
les opérations, les taux à la pièce, 
la rapidité des métiers, que la 
compagnie Consolidated Textile 
désirerait effectuer dans son usine 
devront ^ t r e soumis à l'étude et 
contrôlés par le syndicat. 

•Dans -la plupart des cas, ces con-
trats prévoient le paiement rétroac-
tif des augmentations de salaires 
obtenues, ce qui équivaut en 
moyenne à un revenu supplémen-
taire de $50.00 environ pour cha-
que employé. Des taux de base ont 
été fixés chez Canada Manufac-
turing Company, mettant ainsi fin 
à certaines difficultés au cours de 
l'annéCi 

Dans ces trois industries, l'on a 
établi des comités de bonne en-
tente, qui verront au règlement 
des griefs et è l'exécution du con-
trat. 

Le syndicat national des em-
ployés de la Filature de Joliette a 
obtenu une augmentation de sa 
laire de 10% pour les employés à 
la pièce et de 6 cents pour ceux 
qui sont payés à l'heiiire, lors du 
renouvellement de , la convention 
collective de travail, nous apprend 
le confrère J.-J. Bourgeois, secré-
taire du syndicat. De plus, les né-
gociateurs ont obtenu le paiement 
de trois fêtes supplémentaires, ce 
qui en porte le nombre à six par 
année. 

Le syndkcitl' mûtiomi du meui-
ble de Cerbomi© oipport®, m sci {•«-
ço«, une oitlle « ses membres en 
jes eieimpll-oint du poiemei^t' des 
•contribut-ions syndicales ciiussii 
lomgS'emps que loi mcmufact-ure 
eûi ils trovoiillemt' n'ouroi pas re-
pris ses ©pérotioms. H s'agit de 
Icj mcmuifacture Les Mettbles 
PffOvinckjMSî Inc., complèfememt 
rasée pon' le simistre qyi 0 ra-
vagé ceJte petite ville le mois 
deraieir. De son côté, la Fédéra-
tion ifflffltioiniole dia meuble a im-
médiatement ovisé le syndicat 
qu'il ini'cimrciit pas à payer les 
toxes per copito qui liui étaient 
di*cs. Em outre, le syndicat es-
père que ce geste sera imité pfflr 
kl C T.C.C. 

Far ailleurs, le Conseil cen-
tral de timouskl adresse um 
grand merci à toutes les per-
sonnes et à tous les syndicots 
qui ont fai t paivenir des dons 
GiUM syndiqués, victimes du si-
mistre. Le porte-parole ajoute: 
"Les besoins sont eiscore très 
grands. On ne répare pas des 
pertes de, plusieurs millions de 
dollars du jour ou lendemain. 
Tous ceux qui. auraient oublié 
de verser leurs souscriptions 
pourront le faire en les adres-
sant à b C.T.C.C., 1231 est, 
rue Demontigny, Montréal, ou 
ciu'Conseil central des syndicats 
nationaux d( 
86, Rimouski, 

E L E C T I O N S S Y N D I C A L E S 

La fobrique de Meubles H, Va.' 
Sières Ltée, de Nicolet, «j connu !• 
semcime derniére-nin lockout ctuss 
bref qu'édifiant sur ki voleur de 
l'oction syndicole. 

En effet , l'employeur, M. Henri 
Valiières, refusait de rouvrir ses 
pertes à lo rentrée des voconces 
de l'usine, è moins que les ouvriers 
ne renoncent à une ougmentatipn 
de cinq cents l'heure stipulée par 
leur controt de travail. Cette oug-
mentation était commandée par 
une augmentation du coût de la 
vie et l'employeur s 'était engagé 
par contrat à la verser aussitôt 
que l'indice ouroit accusé le lacus-
se prévue. 

Toutefois, M. Valiières cluangea 
brusquement d'idée au cours des 
vacances. "Je ne paie pas le 5 
cents, annonça-t-il o ses ouvriers. 
Et si vous ne vo»«lez pas rentrer au 

ik»m actuel, -tes portes seront 
srmées lundi motin (le 10 juillet 
ernier)". 

Effectivement, les portes «e 
..-rouvoient fermées lundi matin e t 
:es ouvriers ne purent rentrer à 
l'ouvrage. Mais entretemps, lel 
officiers du syndicat avaient com* 
muniqué avec la Fédération d i 
Meuble et la C.T.C.C. Des dé-
marches étaient aussitôt entrepri-
ses. L'employeur étai t convoqué 
au ministère du Trovoil, è Mont» 
réal, pour s'expliquer de ce lock-
out illégal, cependant que le con* 
frère René Rocque se rendait à Ni-
colet pour adresser lo parole è t©»i» 
les ouvriers réunis. 

Et dès mardi mûtin, les 81 e w 
ployés de H. Valiières Ltée rem 
traient eïn t rava i l . . . avec 
eugnsentotioffi de 5 cents. 

Le confrère LariVée. d*Asbestos, est réélu président de son syndicat 

Le nouvell exécutif du sifndîcat 
national des ouvriers de l 'amiante 
d'Asbestos se compose des confrè-
res: Armand Larivée, président. Os-
car Champagne, vice-président, R. 
Fel ler in, seCc-trésorier. Léopold 
L' I tal ien, de la Mine à ciel ouvert, 
J.-B. René, du Chemin de f e r , Ro-
land Gagnon, du Moul in, Flor ian 
Champouic, de l 'Ate l ier mécanique, 
Eugène Gagné, de la Manufacture, 
J..P„ Rey, de la mine souterraine, 
ont été élus directeurs. Les confrè-
res W i l f r i d Demers et A lb . Drouin 
seront sentinelles pour la prochai-
ne année et Joseph Boislard, porte-
drapeau. Le confrère Rodolphe Ha-
mel, président de la Fédération na-
tionale des mineurs d'amiante et 
vice-président de la C.T.C.C., agis-
sait comme président d'élections, 

Easf -Ërcu igh to i t i i 

A la suite des élections tenues, 
il y a quelques jours, les nouveaux 
officiers du syndicat des travail-
leurs de l'amiante d'East-Broughton 
sont les confrères: Placide Gravel, 
président, L.-F. Foulinj vice-prési-
dent, Doîilas Grondin, secrétaire-
feéeoTleï, Auguste Lessard, D. Bé-

Champagne «t Jean-Le 
iMj dSres'teîffs. 

Le confrère Daniel Lessard, se-
crétaire de la Fédération nationale 
de l'amiante, a présidé, la semaine 
dernière, les élections annuelles du 
syndicat des travailleurs de l'amian-
te de l'Asbestos Corporation Lim-
ited, dont tous les officiers ont été 
réélus par acclamation. Ce sont: les 
confrères Georges Dionne, prési-
dent, Albert Mathieu, vice-prési-
dent, T. Trudel, secrétaire. Placide 
Turcotte, trésorier, Philibert Les-
sard, Rosaire St-Pierre et J.-B. Gre-
nier, directeur. Ce syndicat compte 
au delà de 1,500 membres. 

Le confrère Marcel Pépïn, orga-
nisateur de la Fédération nationale 

a présidé, ces 
jours derniers, l 'élection annuelle 
des off iciers du Conseil supérieur 
des TravailleuB'S-Mnîs de Plessisvil-
le. L'on remarquait, parmi les Invi-
tés d'honneur, le confrère Joseph 
Parent, président-du Conseil géné-
ral des syndicats de Québec, M. Mar-
cotte, du syndicat des boulangers 
de Québec^ einsii que M. l'abbé La-

ewtifj tows 
tonts 

é ^ s par acclamation, 
J,-P, Pomerleeu, 

Édoward Lebrun, se' 
Wlenri, secrétaire' 

rier„ Êlmom MtemtarMfeeaisli,, 

De nombreux syndicats ont procédé, ces jours derniers, cj l'élection de Jeur 
exécutif pour lo prochoine onnée. La plupart des officiers lortamt de charge ©mt 
été réélus à leurs postes respectifs. Ce qui dénote la satisfaction des meœb'res^et 

bonne administre Hon dont s'efforcent de faire preuve les ouvriers è cjui l'on 
confie les destinées du syndicolisme. Il nous fait tout particulièrement plaisir 
de mentionner lo réélection du confrère Armond Lorivée (comme président d«i sym-
dicot des mineurs d'amiante d'Asbestos), qui, depuis plusieurs onnées, CJ gardé la 
confiance de ses comarades de travail, molgré les difficultés sans nombre qw'ill o 
eues à surmonter. Soulignons que lo majorité des officiers de ce sywdicofî omt été 
réélus : éloquent témoignoge de !a solidorité ouvrière éprouvée dans la lnutte ! 

Nous donnons ci-dessous le résultat des diffrentes élections tenues flans nos 
syndicats depuis lo dernière édition du journal. 

teurs, Lucien Lavoie et Gérard Thé-
riault. Les membres du conseil ont 
également choisi les délégués au 
congrès de la fédération de la mé-
tal lurgie. Ce sont les confrères J.-
Paul Pomerleau, Simon Montam-
bault et Conrad Henri. De plus, le 
confrère G.-H. Lafond représentera 
le syndicat è la semaine d'études de 
l 'Ecole d'action ouvrière de Québec., 

Le puissant syndicat des em-
ployés de l'Aluminium vient de pro-
céder è l'élection de son nouvel exé-
cutif, dont les membres choisis 
sont: Léo Hubert, président, Roméo 
Labrie, vice-président, Xavier Cla-
veau, secrétaire, Laval Monfette, 
trésorier, Pierre Bouchard, secré-
taire-financier. Les six locaux du 
syndicat seront représentés sur 
l'exécutif par les confrères Adélard 
Haddad, de Ste-Thérèse d'Arvida, 
Léo Hubert, St-Jacques d'Arvida, 
lOTal Sfivart, Cbicoutimi-Cenîre, 

Edmond Tremblay, Chîcoutimi-Ba«-
ain, Alfred Pedneault, Kénogami, et 
Lucien Poirier, Jonquière. 

Les confrères Donat Morin, Jo-
seph Baillargeon, Albert Bissonnet-
te ont été respectivement élus pré-
sident, secrétaire et directeur du 
syndicat des travailleurs en métal-
lurgie de St-Anselme, lors de la 
dernière assemblée régolière. 

Le confrère ,Eaymond Tremblay, 
secrétaire, récemment élu, du syn-
dicat national des employés du che-
min de fer Roberval & Saguenay, 
nous fait parvenir la liste suivante 
des officiers choisis pour diriger 
les destinées de ce syndicat au 
cours , de la prochaine année. Ce 
sont: les confrères Raymond Pelle-
tier, président, Hermel Geiithiey, 
vice-présidenis 3?'orll«j see.-

financier, Raymond TYemblay, sec.-
corresponéant, L.-J. Bouchard et J.-
E. l'remblay, directeurs. 

Lors de la même assemblée, les 
membres ont délégué le confrère 
Raymond Tremblay auprès de la 
Fédération nationale de la Métal-
lurgie et le confrère Laurier For-
tin auprès du Conseil central des 
syndicats nationaux Saguenay-Lac-
St-Jean. 

Le syndicat de la lunetterie de 
Nicolet, affilié à la fédération na-
tionale de îa métallurgie, vient de 
choisir son nouvel exécutif pour 
l'année 1950-51. Les membres élus 
sont: les confrères R. Duguay, pré-
sident, Fernand St-Cyr, vice-prési-
dent, Robert Courchesne, trésorier, 
Gaston Proulx, secrétaire, Mlles 
Yvonne Raiche, secrétaire-financiè-
re, Jeanne-d'Arc Aubry et Augus-
tin Lebel, directeurs. 

Presque tous les ©ffîcîers du syn-
dicat watiowal dy text i le de Mont-
morency ont été réélus è leur poste 
respectif, lors des élections tenues 
ces fours derniers. Les membres 
réélus sonts A r t hu r Pelletier, pré-
sident, Léopoid Simard, trésorier, 
Jullem Dwbé, «tient d'affaires, Hen-

joteJ, Josepis Verreî , semtineîle. Les 
«ile S'e^ècutMf remits 

Lucien Barrette, vice-président, L.' 
S. Bouchard, gardien, A l f red Si-
mard et W i l f r i d Pelletier, direC' 
teurs. 

Le syndicat des ateliers mécani-
ques de Price Brothers, de Chicou-
timi, vient de renouveler son con-
trat de travail, en y apportant de 
nombreuses améliorations. Entre 
autres, mentionnons la clause ga-
rantissant un nombre déterminé 
d'heures de travail chaque semai-
ne, soit 54 heures, à moins que le 
syndicat et la compagnie, après 
entente, en conviennent autrement. 
De plus, tous les ouvriers touche-
ront une augmentation de salaires 
fffiée à 5% plus 3 sous, pour les 
hommes de métier, et à 5% plus 2 
sous pour les journaliers. 

La clause des heures garanties 
constitue toujours un gain fort ap-
préciable dans les conventions col-
lectives. Elle apporte à l'ouvrier 
une sécurité supplémentaire et lui 
permet d'envisager les mois à ve-
nir avec plus de sécurité. Grâce à 
cette clause, les ouvriers sont beau-
coup moins exposés à voir leurs 
heures de travail arbitrairement 
diminuées ou simplement mena-
cées de congédiement au moindre 

ralentissement de la production. 
Elle oblige d'une certaine façon la 
compagnie à orienter sa produc-
tion des mois à l'avance, selon des 
besoins connus ou des prévisions ià 
peu près certaines. Cette amélio-
ration a été d'autant plus appré-
ciée par les ouvriers de Price Bro-
thers, que l'an passé, ils eurent à 
subir les désavantages d'une dimi-
nution d'heures de travail. Un 
grand nombre d'entre eux ne se 
virent pas privés d'un revenu heb-
domadaire qu'après l'intervention 
du syndicat, qui réussit à convain-
cre la compagnie de diminuer les 
heures de travail sans pour autanî 
congédier des employés. 

Le contrat de travail accorde 
trois semaines de vacances aux em-
ployés ayant 20 ans de service et 
plus, quelques fêtes chômées et 
payées et plusieurs autres amélio-
rations de moindre importance. 
Tous les ouvriers concernés se sont 
déclarés satisfaits de l'entente et 
ont chaleureusement félicité leurs 
négociateurs pour le succès obtenu. 

Le syndicat des employés du Tex-
tile, de Penman's, de cet endroit, 
a choisi son nouvel exécutif, lors 
de son assemblée régulière, tenue 
en juin dernier. Les élections 
étaient sous la présidence du con-
frère Laurent Hardy, secrétaire du 
conseil centrai des syndicats natio-
naux de Sherbrooke. Les nouveaux 
officiers élus sont: les confrères A. 
Champagne, président, Marcelle La-
moureux, vice-président, R. Leclerc, 
secrétaire, Rachelle Doré, trésoriè-
re, Maurice Bourgault, Albert Le-
clerc et Pierrette Caron, directeurs, 
Huguette Lemay et MoniQue Four-
nier, sentinelles. MM. Alonzo Cham-
pagne et R. Leclerc représenteront 
leur syndicat auprès de la fédéra-
tion nationale du textile, tandis que 
MUes>-Marcelle Lamoureux et Ra-
chelle Dubé siégeront au Conseil 
central de Sherbrooke. 

Le confrère Elphège Pelletier a 
été élu président du syndicat na-
tional du textile de cette ville lors 
de l'assemblée générale tenue en 
juin dernier. Les autres officiers 
élus sont: les •confrères A. Morel, 
vice-président, L. Girouard, secré-
taire-archiviste, J.-P. Brousseau, tré-
sorier, Alphonse Caya, .secrétaire-
financier, Albert Dubé, Denise 
Natilt, Denise Pelletier et Joseph 
.Wetoé., directem-. 
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Photographie prise lors du congris de la Fédération nationale du vêtement, tenu à Victoriaville, au début 
du moi*. Nou* remarquons, sur la première rangée, les confrères Gérard Martin, directeur, Donia Ha-
mel, président réélu, l'abbé O. Grenier, curé de la paroisse Ste-Victoire, O'Brien Grenier, secrétaire et 
l'abbé J. Gauthier, aum&nier du Conseil central de l'endroit. 

i m § m la Fédération Nationale du 
textile à Montmagny 

î 5® ainmiivsrsaire — Réélection des officiers sortant de charge — 
UhomiorabSe Antoine Rivard, au banquet de clôture 

La Fédération du textile gran-
dit. A l'occasion de son quinziè-
me congrès annuel, qui coïncide 
avec son quinzième anniversaire, 
tenue à Montmagny, du 13 au 15 
juin, elle décide d'engager un 
nouvel organisateur et d'acheter 
un édifice à Granby pour y instal-
ler ses bureaux. 

Cent congressistes 
Au d&là de cent congressiste 

assistaient aux séances présiuees 
par le confrère Gaston Ledoux, 
président de la Fédération et 1er 
vice-président de la C.T.C.C. Les 
réunions eurent lieu dans la salle 
du collège des Frères du Sacré-
Coeur. Ont rendu visite aux délé-
gués. les confrères F.-X. Légaré, 
vice-président de la C.T.C.C .et re-
présentant de la C.T.C.C. à ce con-
grès; le confrère Théodore Lespé-
rance, conseiller juridique de la 
C.T.C.C., accompagné de son épou-
se, et le confrère Fernand Joli-
coeur, directeur du Service d'édu-
cation de la C.T.C.C. 

Gaston Ledoux, 
président 

Les élections qui eurent lieu à 
ta fin du congrès firent ressortir 
la grande unité qui règne au sein 
de la Fédération. Tous les offi-
ciers sortant de charge furent 
réélus par acclamation. Ce sont: 
les confrères Gaston Ledoux, pré-
sident; Honoré D'Amours, 1er vi-
ce-président; Arthur Pelletier, 2e 
vice-président, Alfred Paradis, 3e 
vice-président, Armand Bourassa, 
4e vice-président, René Gosselin, 
secrétaire général, et Armand l>u-
buc, assistant secrétaire 

Les résolutions 
Entre autres études importantes 

faites au cours de ce congrès, les 
représentants des syndicats de 
l'industrie du Textile ont pris la 
décision de demander au gouver-
nement fédéral, avec l'aide de la 
C.T.C.C., d'augmenter les droits 
d'entrée au pays des tissus venant 
de l'étranger. On constate en ef-
fet un ralentissement des affaires 
chez nous, parce que les Etats-
Unis et l'Angleterre peuvent inon-
der nos marchés avec des produits 
meilleur marché que ceux que 
nous pouvons fabriquer. C'est donc 
dans l'intérêt de toute cette im-
portante industrie canadienne que 
le gouvernement fédéral adopte 
une politique plus conséquente à 
ce sujet. 

Au banquet de clôturé, le 
confrère Ledoux agit comme maî-
tre de cérémonies et présenta 
aux convives les orateur : Mon-
sieur le curé Painchaud, le con-
frère F.-X. Legaré, représentant 
de la C.T.C.C., l'hon. Ant. Ri-
vard, le confrère René Gosselin, 
secrétaire de la Fédération, M. 
l'abbé Gariépy, aumônier du syn-
dicat du Textile de Montmagny, 
Me Théo. Lespérance, M. Boulet, 
président de la Commission sco-
laire de Montmagny, et M. l'abbé 
T.-A. Dubuc, aumônier de la Fé-
dération, 

L'fionorable Rivard 
L'hon Ant. Rivard, invité au 

banquet à titre de député de Mont-
magny, apporta son hommage au 
mouvement syndical catholique de 
la province et déclara qu'un mou-
vement ouvrier dans notre provin-
fce se devait d'être catholique et, 
dans une large proportion, cana-
dien-français. Il dit avoir facile-
ment remarqué que, grâce à la Fé-
dération, un progrès immense s'est 
fait dans l'amélioration des con-
ditions de travail de l'industrie du 
Textile, depuis quinze ans. Il en 
félicite la Fédération. 

rames 
Me Lespérance souligna que les 

conflits que nous vivons aujour-
d'hui se résument à tenter de con-
oilier l'esprit individualiste du 
droit à un nouveau droit social 
naissant. Sur cette route, dit-il, 
<K)mme syndicat catholique, nous 
avons la chance d'être éclairé par 
la doctrine sociale de l'Eglise qui 
nous guld« dans l'orientation nou-
f«l)je qu'il faut ab,«olument don-

«aer à ootra législation sociale, I 

Photo prise à l'occasion du ISème anniversaire de la Fédération National Catholique de l'Industrie du 
Textile, Inc. Le congrès se tenait è Montmagny, du 13 au 15 juin dernier. Sur la photo, première rangée, 
de gauche i droite : Fernand Jolicoeur, directeur du Service d'Education de la C.T.C.C.; René Gosselin et 
son épouse, secrétaire de la Fédération; Arthur Pelletier et son épouse, vice-président de la Fédération; 
M. l'abbé Dubuc, aumônier de la Fédération; M, Gaston Ledoux, président de la Fédération; Honoré D'A-
mours, vice-président de la Fédération; Armand Dubuc et son épouse, assistant secrétaire de la Fédéra-
tion; Armand Bourassa, vice-président de fa Fédération, Me Théo, Lespérance et son épouse, conseiller 
jurdiique de la C.T.C.C. 

son congres, a 

Les quelque 50 délégués de l'in-
dustrie du vêtement de la provin-
ce, réunis à Victoriaville, du 29 
juin au 2 juillet, à l'occasion du 
congrès annuel de la Fédération 
nationale du vêtement, ont adopté 
à l'unanimité une résolution de-
mandant au gouvernement d'être 
"impartial dans les conflits ou-
vriers et de prendre les mesures 
judiciaires immédiates, afin que 
des exemples regrettables comme 
ceux de Lampron Shrit, Classon 
Mills, etc... ne se répètent plus". 

Nombre d'autres résolutions non 
moins importantes ont été adopté 

au cours de ses assises, tenues sous 
la présidence du confrère Donia 
Hamel. Mentionnons la suivante : 
Que la Loi rende obligatoire la 
rétroactivité des augmentations de 
salaires obtenues à partir de la 
date d'échéance du dernier contrat. 

RAPPORT DU PRESIDENT 
Dans son rapport aux délégués, 

le président a chaleureusement fé-
licité les organisateurs et agents 
d'affaires de la fédération, ainsi 
que les nombreux officiers, qui 
l'ont secondé dans sa tâche. Il a 
rappelé brièvement les réalisations 
de l'année écoulée et a tracé pour 

Le Congrès de la Fédération Nationale 
Catliolique des Services 

Ls confrère Salmon Lessard, président du Conseil! ceintral 
de Chicoutimi, préside les élections 

Le quatrième congrès de la Fé-
dération nationale des service.» 
s'est tenu à Chicoutimi le 8 juil-
let. Les sessions du congrès eu-
rent lieu à l'édifice des Syndicat» 
nationaux, sous la présidence da 
M. Adélard Couture, de Québec, 
président de la Fédération. Doux» 
syndicats étaient représentés par 
24 délégués officiels et douze fra--
ternels: Québec, Montréal, Trois-
Rivières, Nicolet, Sherbrooke, 
Shawinigan, Joliette, Saint-Hyacin-
the et Chicoutimi. Les centres da 
Rimouski, Sainte-Agathe, HtilU 
Roberval, Rivière du Loup et l'Al-
liance des infirmières de Montréal 
n'étaient pas représentés. Assis-
taient aussi au congrès MM. lea 
abbés Aurèle Ouellette, de Qué-
bec, aumônier de la Fédération, 
Maurice^. Maher, aumônier de» 
Syndicats nationaux de Montréal,, 
Philippe eBrgeron, aumônier dio-
césain de Chicoutimi. M. Léopold 
Labrecque, président du Syndicat 
de Chicoutimi, souhaita la bienve-
nue aux congressistes. 

Les résolutions 
Un certain nombre de résolur 

tions ont été portées à l'attention, 
des délégués: les accidents du 
travail, l'assurance-chômage, la 
suppression de la surprime d'assu-
rance pour les employés d'hôpi-
taux, le certificat d'infirmier adop-
té dans la province, la possibilité 
d'un fond de pension et certaine» 
choses de régie interne. Toutes ce» 
^luestions ont été étudiées avea 
grand intérêt par les délégués. 

Les élections 
Les élections des officiers de U 

Fédération ont été présidées paj? 
M. Salmon Lessard, président du. 
Conseil central de Chicoutimi- M., 
Adélard Couture, de Québec, a été 
réélu président; M. Léopold Bris-
son, de Montréal ,a été de nouveau, 
choisi premier vice-président; M. 
J.-B. Doucet, des Trois-Rivières, a 
été élu second vice-président; M. 
Charles-A. Guy, de Montréal, a été 
choisi de nouveau trésorier, et M. 
Wilfrid Brousseau, de Québec, a 
été réélu secrétaire. Chaque cen-
tre désignera son directeur sur la 
Bureau fédéral. 

Au banquet 
Le banquet de la Fédération fut 

servi le soir à l'hôtel ChicoutimL 
A la table d'honneur, en plus de.» 
officiers de la Fédération, se trou-
vaient M. Salmon Lessard, prési-
dent du Conseil central de Chi-
coutimi, M. l'abbé Roméo Arse-
neault, aumônier des Syndicats de 
Chicoutimi et représentant de Mgr 
Melançon, MM. les abbés Ouellet-
te, de Québec, et Maher, de Mont-
réal, et M. Léopold Labrecque, 
président du Syndicat des em-
ployés d'hôpitaux de Chicoutimi. 
Quelques-uns des invités firent 
part de leurs impressions. Après 
la séance du soir un goûter fut 
encore servi dans les salons da 
l'hôtel Chicoutimi. M. Albert Côté, 
un conseiller juridique de la C.T,, 
C.C., avait bien voulu accepter 
d'agir comme représentant de la 
C.T.C.C. 

les douze mois à venir un excel-
lent programme d'action- U a, entre 
autres succès, mentionner ceux qui 
furent remportés dans les négocia-
tions, et l'organisation. 

ELECTIONS 
Les élections ont été présidées 

par M. Gérard Pelletier, directeur 
du journal "Le Travail". Les offi-
ciers élus sont : MM. Donia Hamel, 
président, Angelo Forte, 1er vice-
président, Hilaire Breton, 2e vice-
président, O'Brien Grenier, secré-
taire-archiviste, Emilien René, se-
crétaire-trésorier. 

nouveau... 
(Suite Je la page 1) 

nissaient ce qu'est un "commu-
niste" et ce que sont des idées 
"subversives". Il n'est pas néces-
saire de réfléchir bien longtemps 
pour se rendre compte que de 
telles définitions doivent faire 
l'objet d'articles dans un Code de 
droit commun et nullement dans 

!'>'i;çi->.tio(i ouvrière. 

Quelle sera la réaction 
des mouvements 
ouvriers ? 

Ce qui précède n» donne qu'une 
idée bien sommaire de» dispo-
sitions de la future législation 
ouvrière. Il nous a été impossible 
pour le moment d'en connaître 
davantage sur ce projet, car 11 n'a 
pas encore été rendu publie et 
ne sera déposé devant la gouver-

nement qu'après étude par le Con-
seil supérieur du Travail. Nombre 
de questions restent à se poser: 
En fait comment protège-t-il la 
liberté et la sécurité syndicale ? 
Le droit de grève peut-ll devenir 
une réalité ? Certains groupes 
d'ouvriers ne seraient-ils pas lésés, 
bien qu'on nous ait affirmé que 
non? Lea sanctions contre les em-
ployeur», trouvés coupables d'ac-
tivité syndicale, sont-elles encore 

aussi dérisoires que celles qui 
existent aujourd'hui ? La Commis -
sion des relations ouvrières na 
sera-t-elle pas autre chose qu'une 
"créature du gouvernement" ? En-
fin, certains articles de ce projet 
seront-ils à ce point dangereux qua 
le mouvement ouvrier n'ait d'au-
tre recours que son rejet total ? 

Autant de questions qui pour la 
moment, restent sans réponse ! 
"Le Travail" continuera à rensei-
gner ses lecteurs chaque semaine. 
Nous saurons bientôt si la classa 
ouvrière du Québec devra de non-
veau, former un Front-uni contra 
les puissances d'argent, contra 
ceux qui nient ses droits à l'égalité 
sociale, économique et politique, 
ou si elle devra, pour le moment, 
accepter des Lois ouvrières, qui, 
malgré leurs grandes Imperfec-
tions, constitueraient un gain et 
un espoir. 


